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Articles 5Les consultations préalables viseront aussi
les dépassements de contingents et les autres
importations autorisées par une instance gou
vernementale. S 'agissant de produits libérés ,
les consultations viseront également les augmen
tations des importations qui seraient de nature
à accroître de façon substantielle les courants
existants des échanges.

Les consultations prévues aux articles 2 et 4
s'effectueront en comité restreint et auront lieu
à la demande d'un État membree ou de la Com
mission.

Article 6
Article 3

Les États membres et la Commission pren
dront toutes les mesures nécessaires pour assurer
le bon fonctionnement de la procédure de con
sultations préalables et notamment pour garder
le caractère secret des informations qui leur
seront fournies à cette occasion.

Dans les cas exceptionnels ou des consul
tations ne pourraient avoir lieu, un fonctionnaire
de la Commission pourra être invité à suivre ,
en% qualité d'observateur, les négociations en
question . Cet observateur sera désigné d'un
commun accord par l'État membre intéressé et
la Commission.

Article 7Article 4

Les États membres sont destinataires de la
présente décision.

Fait a Bruxelles , le 9 octobre 1961 .

L'État membre qui envisage de procéder à
des modification de son régime de libération à
l'égard des pays tiers informera préalablement
les autres État membres et la Commission.

Dans ces cas, des consultations préalables
auront lieu à la demande d'un État membre ou
de la Commission, sauf les cas d'urgence dans
lesquels les consultations auront lieu à posteriori .

Par le Conseil

Le président
A. MOLLER-ARMACK

DÉCISIONS DU CONSEIL
relative à l'uniformisation de la durée des accords commerciaux avec

les pays tiers

LE CONSEIL DE 1 A COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE
EUROPÉENNE,

vu les dispositions du traité et notamment
les articles 111 , 113 et 234,

durée des accords relatifs aux relations com
merciales ;

considérant qu'il y a lieu, pour les mêmes
raisons, d'examiner les traités de commerce et
de navigation conclus par les États membres
pour veiller à ce qu'ils ne fassent pas obstacle
à l' instauration de la politique commerciale com
mune prévue par le traité ;

sur proposition de la Commission ;

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

considérant que les États membres de la
Communauté doivent, au cours de la période de
transition, procéder à la coordination de leurs
relations commerciales avec les pays tiers , de
façon qu'à l'expiration de cette période de tran
sition soient réunies les conditions nécessaires à
la mise en œuvre d'une politique commune en
matière de commerce extérieur ;

considérant que, pour l'uniformisation des
relations commerciales des États membres avec
les pays tiers , il apparaît nécessaire de fixer la

La durée des accords relatifs aux relations
commerciales qui seront signés entre les États
membres et les pays tiers ne peut pas dépasser
la durée de la période transitoire d'application
du traité. Les difficultés d'ordre pratique
signalées par un État membre, pourront être
réglées sur proposition de la Commission, par
décision du Conseil .
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Article 2 politique commerciale commune prévue par le
traité.

Article 4
Dans la limite fixée à l'article premier, les

accords ne comportant ni la clause C.E.E. ni
une clause de dénonciation annuelle, ne pour
ront pas avoir une validité supérieure à un an.

Le Conseil , sur proposition de la Commission,
pourra autoriser des exceptions . Dans ces cas,
les listes contingentâmes annexées à ces accords
pourront être soumises à une clause de révision
annuelle .

Une synchronisation des échéances des accords
commerciaux bilatéraux avec les pays tiers
sera réalisée par les États membres en consul
tation avec la Commission . Celle-ci notifiera
les résultats obtenus au Conseil .

Articles 5

Article 3
Les États membres sont destinataires de la

présente décision.

Fait à Bruxelles, le 9 octobre 1961 .

Aussitôt que possible et en tout cas pour le
1 er janvier 1966, la Commission examinera avec
les États membres tous les accords relatifs aux
relations commerciales en vigueur, ainsi que
les traités de commerce et de navigation conclus
par les État membres, pour veiller à ce qu'ils
ne fassent pas obstacle à l'instauration de la

Par le Conseil

Le président
A. MCLLER-ARMACK


